La preuve devant le T.A.Q.: une mise à jour

Par Me Jean-Pierre Levesque

Vous avez prochainement l'intention de vous présenter devant la Commission de protection du territoire agricole du Québec (C.P.T.A.Q.) afin de réaliser votre projet? Alors sachez que depuis le 10 décembre 2007, vous devrez faire preuve d'une plus grande rigueur dans la préparation de votre dossier.
Le portrait est trop bien connu. Une personne se présente devant la C.P.T.A.Q. dans le cadre d'une rencontre publique afin de la convaincre de l'impact minimal de son projet sur la zone verte et ses activités. Vu les coûts que cela représente, la personne minimise le recours à des experts et ne consacre que peu de temps à la préparation de son dossier de preuve. Jusqu'à tout récemment, l'échec éventuel de sa tentative devant la C.P.T.A.Q. marquait le début des réelles démarches avec les experts. Fort de son "nouveau" dossier, la personne déposait une contestation devant le Tribunal administratif du Québec (T.A.Q.). Lors de l'audition, l'abondante jurisprudence du T.A.Q. en la matière
 lui permettait de procéder de novo, c'est-à-dire en tenant compte d'éléments factuels et d'expertises qui n'ont pas été portés à la connaissance de la C.P.T.A.Q.
C'est dans un contexte similaire que le juge Marc-André Blanchard, de la Cour supérieure, avait à disposer d'une requête en révision judiciaire dans la cause C.P.T.A.Q. c. Cour du Québec et als
. La C.P.T.A.Q. et l'Union des producteurs agricoles du Québec (U.P.A.) plaidaient alors que le T.A.Q. n'avait pas la compétence nécessaire pour entendre une preuve qui n'avait pas d'abord été étudiée par la C.P.T.A.Q. 

L'honorable juge a accordé une importance prépondérante au texte particulier de l'article 21.4 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, lequel prévoit ce qui suit à l'égard de la compétence du T.A.Q.:

Réévaluation d'une appréciation.
21.4.  Le tribunal ne peut, à moins d'une erreur de droit ou d'une erreur de fait déterminante dans la décision contestée, réévaluer l'appréciation que la commission a faite de la demande sur la base des critères dont elle devait tenir compte.

Erreur de droit ou de fait.
Lorsque le Tribunal constate, à l'examen de la requête et de la décision contestée, qu'en raison d'une telle erreur de droit ou de fait, la commission a omis d'apprécier la demande sur la base de ces critères, il peut lui retourner le dossier pour qu'elle y procède.

1985, c. 26, a. 9; 1989, c. 7, a. 10; 1997, c. 43, a. 481.
En plaidoirie, la plupart des opposants aux décisions prises par la C.P.T.A.Q. soumettaient que cet article n'avait pas pour effet de retirer au T.A.Q la compétence qu'il a généralement pour entendre toute preuve jugée pertinente. Cette compétence générale lui est dévolue en vertu des articles 12 et 15 de la Loi sur la justice administrative. À cela, la C.P.T.A.Q. répliquait que les textes plus précis devaient l'emporter sur les textes généraux et que le fait pour le T.A.Q. d'étudier une nouvelle preuve pour ensuite décider si elle avait commis une erreur de fait déterminante relevait du non-sens. En effet, comment la C.P.T.A.Q. peut-elle commettre une erreur sur la base d'une preuve qu'elle n'a pas entendue? C'est d'ailleurs ainsi que le juge Blanchard a abordé la problématique:
[71]            Cependant, on voit mal comment le TAQ peut apprécier l’erreur de fait déterminante si elle dispose d’un dossier factuel totalement nouveau.  Il va de soi que le TAQ, après l’analyse de la preuve dont il dispose, peut considérer que la décision de la CPTAQ n’était pas la bonne.
[72]            En effet, l’erreur factuelle déterminante ne provient pas nécessairement de la décision contestée, puisque, d’une part, le TAQ ne connaît pas nécessairement l’ensemble des éléments que possédait la CPTAQ et, d’autre part, la preuve nouvelle qui a pu être apportée devant le TAQ modifie totalement la méthode analytique et a pour effet de rendre incongrue la recherche d’une erreur déterminante dans la décision de la CPTAQ.
Nous ne pouvons que saluer cette avancée du droit agricole, en dépit de la rigueur accentuée que l'administré se voit imposer. En effet, la C.P.T.A.Q. est un organisme administratif
 dont la spécialisation en matière de protection des terres agricoles ne fait aucun doute. La possibilité d'introduire une nouvelle preuve devant une instance d'appel comme le T.A.Q. mine considérablement l'autorité que la loi donne à la Commission à titre de grande protectrice de la zone agricole.
Une zone grise demeure cependant. Si la C.P.T.A.Q., disposant d'un dossier de preuve complet incluant des expertises, affirmait dans sa décision une opinion erronée quant aux faits de l'affaire, l'administré pourrait-il alors introduire une nouvelle preuve devant le T.A.Q., dans le but précis de démontrer cette erreur? Selon nous, le jugement rendu en l'espèce n'écarte pas cette possibilité. Nous sommes d'opinion qu'il demeure possible pour l'administré de faire la démonstration que la C.P.T.A.Q. a erré dans son analyse factuelle du dossier, puisqu'une telle erreur constitue un motif de contestation. Or, comment contester sur la base de ce motif sans être en mesure d'en faire la preuve?

Cependant, cette belle avancée risque de n'être que temporaire. En effet, la Cour d'appel a récemment accepté d'intervenir dans ce dossier et d'étudier la question.  Par ailleurs, le juge Blanchard s'est dit d'avis que l'adéquation entre les pouvoirs généraux du T.A.Q. et les dispositions spécifiques de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles devaient être revue en faveur d'une augmentation des pouvoirs de ce dernier. La prochaine politique agricole du Québec en tiendra-t-elle compte? Une affaire à suivre...

� Texte à jour en date du 14 mars 2008.


� Avocat au sein de l'étude Dufour, Côté, Larouche et candidat à la Maîtrise en études et interventions régionales (volet aménagement du territoire).


� Notamment Conseil Mohawk de Kanesatake c. C.P.T.A.Q., STE-Q-077871-0107, le 16 juin 2003. 


� C.S. Saint-Hyacinthe, no 750-17-001063-068 et 750-17-001069-065, le 10 décembre 2007.


� Le statut administratif de la commission, par opposition au caractère quasi-judiciaire que certains lui prêtent occasionnellement, a d'ailleurs fait l'objet d'un puissant obiter de la part du juge Blanchard qui, au paragraphe 85, rejette cette deuxième hypothèse au profit de la première.





